
 

MÉMO
DÉCHETS

À DESTINATION  
DES PROFESSIONNELS

DE LA ROCHE-SUR-YON

NOTRE PLANÈTE CHANGE,  
NOS HABITUDES ÉVOLUENT, 
NOTRE SERVICE PUBLIC  
DE GESTION DES DÉCHETS AUSSI !

ORDURES MÉNAGÈRES 
ET EMBALLAGES

1

Vous êtes :

 Aucun changement sur le jour  
de collecte par rapport à 2023.

> Commerçant  
Abonné C1 

Aucun changement sur les jours  
de collecte par rapport à 2023.

> Commerçant 
Abonné C2 

• Mon commerce est situé rue Maréchal Joffre et je dispose d’un abonnement de base (sans abonnement spécifique).  
Je sors mes ordures ménagères et emballages tous les 15 jours le jeudi soir pour une collecte le vendredi semaine impaire.

• Mon restaurant est situé aux Halles et je dispose d’un abonnement C2. Je sors mes bacs ordures ménagères  
le lundi soir et mes bacs ordures ménagères et/ou emballages le jeudi soir pour une collecte le mardi et le vendredi.

Exemple

Il est nécessaire de sortir vos bacs la veille au soir, la collecte peut avoir lieu  
toute la journée dès 4 h 30 du matin et jusqu’à 20 h.

La présentation des bacs se fait soit au droit de votre façade, soit aux points  
de regroupements définis par le service de gestion des déchets.

Les bacs (ordures ménagères et emballages) sont collectés en même temps et le même jour.

 Infos en + 

> Commerçant  
Avec un abonnement 
de base en C0.5 

LA ROCHE-SUR-YON

Cholet >

Fontenay-le-Comte >

A87

La Rochelle >

< L
a-T

ran
ch

e-
su

r-M
er

Les Sables

d’Olonne
<

N
an

te
s >

< Aizenay

Complexe sportif
Les Terres Noires

Zone
commerciale
Les Flâneries

SAINTE-ANNESAINTE-ANNE

BELLE-PLACEBELLE-PLACE

Gare
SNCF

Complexe piscine
patinoire

Parc 
Expositions

Les Oudairies

Site Universitaire 
de la Courtaisière

CHD

CHS

Clinique
St-Charles

Voie ferrée

Vo
ie 

fe
rré

e

Voie ferrée

Vo
ie 

fe
rré

e

Zone 
commerciale 

Sud Avenue
L’Ornay

L’Yon

Barrage
Moulin Papon

Aérodrome
des Ajoncs

Place
Napoléon

La Bretèche

La Chevalerie 

Les 
Etablières

Les Petites 
Bazinières

La Maronnière

La Potinière

La Guibretière

La Maison Neuve
des Landes

Les Fontenelles

La
Gaubardière

La Moutilière

Les Essarts Gouin

Malidor 
d’en haut

La Haute
Couperie

Malvoisine

Malboire

Château-Fromage

Collecte des ordures ménagères  
et/ou des emballages (bacs et sacs jaunes),  
le même jour, une semaine sur deux
De 5 h à 19 h selon les secteurs

LUNDI{ Semaine paire

MARDI Semaine paire

JEUDI Semaine impaire

MERCREDI Semaine impaire

VENDREDI Semaine impaire

Semaine impaire

Calendrier À partir du 2 janvier 2024
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•  Sortir le bac et/ou les sacs jaunes  
la veille au soir, en bordure de la voie publique.

•  Le bac doit être présenté couvercle fermé,  
non débordant et poignée tournée côté rue.

•  Déposer le verre et les papiers  
dans les colonnes dédiées les plus proches.

•  En cas de jour férié : toutes les collectes de  
la semaine à partir de ce jour férié sont décalées  
au lendemain.

•  Aucun déchet ne sera collecté hors du bac  
à ordures ménagères.

POUR BIEN FAIRE !

Déchèterie 

COLLECTE 
DES DÉCHETS MÉNAGERS

02 51 05 59 91
lrsy.fr/dechets

         UN DOUTE, 
UNE QUESTION ?
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LA-ROCHE-SUR-YON
Jours de collecte des ordures ménagères et des sacs jaunes

Réalisation : Fernando RAMIREZ HERNANDEZ Source : Urbaser Environnement. La-Roche-sur-Yon OPEN DATA

- CONFIDENTIEL -
Ce document a été élaboré à partir du savoir faire et de données collectées par URBASER ENVIRONNEMENT.

A ce titre le présent document et les données qu'il contient sont couverts par le secret industriel et commercial et protégés par la loi,
et ne sont en conséquence pas communicable aux tiers en application de l'article 80-III du Code des Marchés Publics 2006 et de l'article 6-I dernier alinéa de la loi du 17 juillet 1978 relative à

l'accès aux documents administratifs, conformément aux avis et conseils de la Commission d'Accès aux Documents Administratifs
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LUNDI, SEMAINE 1

LUNDI, SEMAINE 2

MARDI, SEMAINE 2

MERCREDI, SEMAINE 1

JEUDI, SEMAINE 1

VENDREDI, SEMAINE 1

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS

Calendrier2024

MAI
M 01 FÊTE DU TRAVAIL

J 02
V 03
S 04
D 05
L 06
M 07
M 08 VICTOIRE 1945

J 09 ASCENSION

V 10
S 11
D 12
L 13
M 14
M 15
J 16
V 17
S 18
D 19 PENTECÔTE

L 20 LUNDI DE PENTECÔTE
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S 24
D 25
L 26
M 27
M 28
J 29
V 30
S 31

JUILLET
L 01
M 02
M 03
J 04
V 05
S 06
D 07
L 08
M 09
M 10
J 11
V 12
S 13
D 14 FÊTE NATIONALE

L 15
M 16
M 17
J 18
V 19
S 20
D 21
L 22
M 23
M 24
J 25
V 26
S 27
D 28
L 29
M 30
M 31

NOVEMBRE
V 01 TOUSSAINT

S 02
D 03
L 04
M 05
M 06
J 07
V 08
S 09
D 10
L 11 ARMISTICE 1918

M 12
M 13
J 14
V 15
S 16
D 17
L 18
M 19
M 20
J 21
V 22
S 23
D 24
L 25
M 26
M 27
J 28
V 29
S 30

SEPTEMBRE
D 01
L 02
M 03
M 04
J 05
V 06
S 07
D 08
L 09
M 10
M 11
J 12
V 13
S 14
D 15
L 16
M 17
M 18
J 19
V 20
S 21
D 22
L 23
M 24
M 25
J 26
V 27
S 28
D 29
L 30

40

41

42

43

4440

30

31

31

32

33

27

28

29

44

45

46

4734

35

36

38

37

39
48

49

50

51

52
01

dÉcalaGes 
des collectes 

dÉcalaGes 
des collectes 

dÉcalaGes 
des collectes 

dÉcalaGes 
des collectes 

À partir du 2 janvier 2024

semaine 
paire :

semaine 
impaire :

secteurs de collecte des ordures 
ménagères et/ou des emballages (bacs et sacs 
jaunes), le même jour, une semaine sur deux :

En cas de jour férié : toutes les collectes de la semaine 
à partir de ce jour férié sont décalées au lendemain. 
Attention, la collecte du 8 mai est décalée au 9 mai.

 ZONE A : Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers.   ZONE B : Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, 
Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg.   ZONE C : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles.

AUBIGNY-LES-CLOUZEAUX, 
DOMPIERRE-SUR-YON, FOUGERÉ,
LA CHAIZE-LE-VICOMTE, 
LA FERRIÈRE, LANDERONDE, 
LE TABLIER, 
MOUILLERON-LE-CAPTIF, 
NESMY, RIVES DE L’YON,
THORIGNY, VENANSAULT
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LA-ROCHE-SUR-YON
Jours de collecte des ordures ménagères et des sacs jaunes

Réalisation : Fernando RAMIREZ HERNANDEZ Source : Urbaser Environnement. La-Roche-sur-Yon OPEN DATA

- CONFIDENTIEL -
Ce document a été élaboré à partir du savoir faire et de données collectées par URBASER ENVIRONNEMENT.

A ce titre le présent document et les données qu'il contient sont couverts par le secret industriel et commercial et protégés par la loi,
et ne sont en conséquence pas communicable aux tiers en application de l'article 80-III du Code des Marchés Publics 2006 et de l'article 6-I dernier alinéa de la loi du 17 juillet 1978 relative à

l'accès aux documents administratifs, conformément aux avis et conseils de la Commission d'Accès aux Documents Administratifs
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LUNDI, SEMAINE 1

LUNDI, SEMAINE 2

MARDI, SEMAINE 2

MERCREDI, SEMAINE 1

JEUDI, SEMAINE 1

VENDREDI, SEMAINE 1

Conception / Réalisation :    - 0468/23 -  Impression : Offset5. 
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AUBIGNY-LES-CLOUZEAUX, DOMPIERRE-SUR-YON, 

FOUGERÉ, LA CHAIZE-LE-VICOMTE, LA FERRIÈRE, 

LANDERONDE, LE TABLIER, MOUILLERON-LE-CAPTIF, 

NESMY, RIVES DE L’YON, THORIGNY, VENANSAULT

•  Sortir le bac et/ou les sacs jaunes  

la veille au soir, en bordure de la voie publique.

•  Le bac doit être présenté couvercle fermé,  

non débordant et poignée tournée côté rue.

•  Déposer le verre et les papiers  

dans les colonnes dédiées les plus proches.

•  En cas de jour férié : toutes les collectes de  

la semaine à partir de ce jour férié sont décalées  

au lendemain.

•  Aucun déchet ne sera collecté hors du bac  

à ordures ménagères.

POUR BIEN FAIRE !

Déchèterie 

COLLECTE 
DES DÉCHETS MÉNAGERS 02 51 05 59 91

lrsy.fr/dechets

         UN DOUTE, 

UNE QUESTION ?

Collecte des ordures ménagères  

et/ou des emballages (bacs et sacs jaunes),  

le même jour, une semaine sur deux

De 5 h à 19 h selon les secteurs

LUNDI Semaine paire

MARDI Semaine impaire

MERCREDI { Semaine paire
Semaine impaire

JEUDI { Semaine paire
Semaine impaire

VENDREDI Semaine paire
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LA-ROCHE-SUR-YON

Jours de collecte des ordures ménagères et des sacs jaunes

Réalisation : Fernando RAMIREZ HERNANDEZ
Source : Urbaser Environnement. La-Roche-sur-Yon OPEN DATA

- CONFIDENTIEL -

Ce document a été élaboré à partir du savoir faire et de données collectées par URBASER ENVIRONNEMENT.

A ce titre le présent document et les données qu'il contient sont couverts par le secret industriel et commercial et protégés par la loi,

et ne sont en conséquence pas communicable aux tiers en application de l'article 80-III du Code des Marchés Publics 2006 et de l'article 6-I dernier alinéa de la loi du 17 juillet 1978 relative à

l'accès aux documents administratifs, conformément aux avis et conseils de la Commission d'Accès aux Documents Administratifs
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LUNDI, SEMAINE 1

LUNDI, SEMAINE 2

MARDI, SEMAINE 2

MERCREDI, SEMAINE 1

JEUDI, SEMAINE 1

VENDREDI, SEMAINE 1

Collecte 1 fois par semaine sur  
le jour habituel de collecte en ordures  
ménagères et/ou en emballages. 

Collecte 2 fois par semaine en ordures 
ménagères et 1 fois par semaine  
en emballages.

Collecte 1 fois tous les 15 jours en  
ordures ménagères et en emballages. 
Se référer à la carte et au calendrier 
sur larochesuryon.fr/dechets 



CARTONS2
Vous êtes :

Collecte 1 fois par semaine le JEUDI matin sur le point 
de collecte en proximité du commerce. 
Valable uniquement pour la collecte à la Roche-sur-Yon.

Vous n’êtes pas autorisé à mettre vos cartons 
sur les points des collecte. Un dépôt par vos soins  
en déchèterie est obligatoire  
(Vous devez disposer d’une carte d’accès « professionnel » 
à récupérer auprès des services de gestion des déchets).

> Commerçant  
Sans abonnement  spécifique 
cartons

Les cartons doivent être non souillés, vidés de leur contenu, aplatis et ficelés  
ou glissés dans un carton. Pas de cagettes en bois, ni de polystyrène,  
ni cerclage, ni films en plastique.

Il est recommandé de sortir vos cartons le MERCREDI SOIR après 19 h,  
la collecte ayant lieu le lendemain dans la matinée.

 Infos en + 

NB : courant 2024, le service gestion des déchets va prendre contact avec chaque abonné 
pour étudier la faisabilité et mettre en place la conteneurisation de ce flux.

> Commerçant  
Avec abonnement spécifique 
cartons 
Différent de l’abonnement
C1 Ordures ménagères & emballages

BIODÉCHETS3
Vous êtes :

Collecte le  LUNDI après-midi et JEUDI après midi.

Collecte le LUNDI après-midi ou JEUDI après midi.  
(Selon votre choix au moment de l’inscription)

> Commerçant  
Avec abonnement spécifique  
biodéchets C1

Si ces abonnements ne correspondent pas à votre besoin, vous pouvez faire  
appel à un prestataire privé afin d’adapter les fréquences et la conteneurisation  
de l’ensemble de vos déchets à votre organisation plus spécifique.

 Infos en + 

> Commerçant  
Avec abonnement spécifique  
biodéchets C2

Différent de l’abonnement
C1 Ordures ménagères & emballages ou cartons

Différent de l’abonnement
C2 Ordures ménagères & emballage / cartons



PAPIER ET/OU VERRE4
Vous êtes :

Collecte 1 fois tous les quinze jours de vos bacs verres et/ 
ou papiers simultanément selon votre localisation : 

le MARDI matin en semaine impaire  
le MERCREDI matin en semaine paire  

> Commerçant  
Avec un abonnement 
spécifique C0.5 verre  
et/ou papiers

Les points d’apport volontaire sont également  
disponibles en libre service  
(carte disponible sur lrsy.fr/dechets).

COMMENT faire pour s’abonner à un service de collecte spécifique ?

Adresser votre demande par mail en précisant vos besoins à dechets@larochesuryon.fr

Mon restaurant est situé dans le quartier des Halles, je dispose actuellementd’un abonnement C2 OM, C1 en emballages, 
un abonnement Carton et ne dispose d’aucun abonnement Biodéchets. Je souhaite mettre en place un abonnement  
biodéchet en C1 mais également revoir mon abonnement C2 Ordures ménagères car, avec le tri à la source  
des biodéchets, mon volume d’ordures ménagères va diminuer.

J’adresse un mail à : dechets@larochesuryon.fr « Je souhaite modifier mon abonnement Ordures ménagères  
en passant de C2 à C1  et souscrire à un abonnement C1 en Biodéchets ».

Exemple

TARIFS
Vous trouverez en annexe, la grille tarifaire par abonnement  
ou sur notre site internet lrsy.fr/dechets/ rubrique Mon compte/mes démarches

Ordures ménagères  
et emballages

Abonnements C1 / C2

Cartons

Abonnement C1

Biodéchets

Abonnements C1 / C2

Papiers / verres

Abonnement C0.5
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lrsy.fr/dechets

La Roche-sur-Yon Agglomération

Place du Théâtre - BP 829
85021 LA ROCHE-SUR-YON CEDEX
02 51 47 47 47

Ensemble, nous avons tous le pouvoir  
de produire moins de déchets  

en recyclant, réemployant et réduisant !


